
GUIDE À DESTINATION DES HÉBERGEMENTS AVEC

○ Palaces
○ Hôtels de tourisme classés
○ Meublés de tourisme classés
○ Résidences de tourisme classées
○ Villages de vacances classés
○ Auberges collectives
○ Chambres d’hôtes
○ Emplacement dans des aires de 
campingcars et des parcs de 
stationnement touristiques
○ Terrains de camping et de 
caravanage
○ Ports de plaisance

UN TARIF FIXE

QUELS SONT LES OBJECTIFS DE LA TAXE DE SÉJOUR ?

- Financer le développement touristique local
- Financer le développement des services en termes de promotion touristique, d’accueil, d’actions marketing
- Développer la fréquentation touristique.

UNE PROCÉDURE SIMPLE2
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QUI PAIE LA TAXE DE SÉJOUR ?3
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4,40 €

1,71 €
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0,61 €
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0,66 €
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14,04€

Hébergements sans 
classement

4,40 %Hébergements en attente 
de classement
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